
 
 

COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL DU  
SIVOM DU BOCAGE CENOMANS 

Séance du 18 AVRIL 2019 

 
L’an deux-mil dix-neuf, le 18 avril à vingt heures, le Comité Syndical du SIVOM du Bocage Cénomans, 
légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie de Pruillé-le-Chétif, sous la présidence d’Isabelle LEBALLEUR, 
Présidente. 
 
Présents : Mmes CARRIÈRE, DESLANDES, LEBALLEUR, ROBIN, et Mrs BARRIER, BRETEAU, UZU (suppléant) et  
POLLEFOORT  
Excusé(e)s : Mmes BREBION, FONTENELLE, MARIENNE, PINEAU, PIRON, TARNAUD (donne pouvoir à M. UZU, 
suppléant) YVON et M. JOUANNY 
Absent(e)s :  
 
 

 
 

A l’ordre du jour : 

 

➢ Désignation du secrétaire de séance, 
➢ Approbation du compte-rendu de la séance du Comité syndical du 11 mars 2019, 
➢ Point sur les différentes commissions 
➢ ENFANCE-JEUNESSE : tarification séjours 
➢ ENFANCE-JEUNESSE : mise à disposition du cuisinier de Pruillé le Chétif au SIVOM pour le LEJ 
➢ PETITE ENFANCE : Renouvellement DSP du multi-accueil Pomme de Reinette  
➢ RH : ratios 
➢ Questions diverses 

 
M. POLLEFOORT Maurice a été désigné secrétaire de séance. 
 
Le compte rendu du comité syndical du 11 mars 2019 est validé par tous les élus présents.  
Toutes les commissions n’ayant pas d’actualité, il est décidé que les points sur les différentes commissions se 
feront en parallèle avec les autres points. 
 

 

OBJET : ENFANCE-JEUNESSE : tarification des séjours 
 
Séjour Pré-ados : 
Suite à la validation en commission, le séjour pré-ados 2019 aura lieu à Mûr de Bretagne (Lac de Guerlédan) 
autour de la thématique "ski nautique" du 8 au 13 juillet.  
Ce séjour est ouvert aux enfants de 11 à 13 ans pour un effectif de 20 jeunes.  
Proposition de tarifs : 
Coût de revient = 485€ 
Tarif max = 289€ 
Tarif mini = 165€ 
Tarif médian= 243€ 
 
Séjour ados : 
Ce séjour, entièrement discuté et choisi par les jeunes eux-mêmes, aura lieu du 8 au 19 juillet 2019 à Selce 
en Croatie via Milan pour 15 jeunes (complet, toutes les communes sont représentées). 



Le coût du séjour est moins important que l’an dernier, car le transport se fait en minibus (celui du syndicat, 
et un minibus loué auprès de Super U, car celui de Trangé n’est pas assez sécurisé pour un long trajet) 
 
La junior association créée permet aux jeunes de percevoir de l’argent au profit de l’association, lors des 
actions d’autofinancement comme le lavage de voiture et en nouveauté cette année, l’opération « argent de 
poche » : possibilité à travers la Junior association de proposer un travail moyennant une rémunération. 
Ainsi, 6 jeunes ont travaillés sur Pruillé le chétif pour évacuer des gravillons de l’école, d’autres ont nettoyé 
le portail de l’école de Chaufour Notre Dame avant sa mise en peinture, certains ont désherbé à Saint 
Georges du Bois (allées du cimetière), Fay, Trangé. 
Les élus de Pruillé estiment qu’au vu du travail fourni (environ 5 tonnes de produits évacués) en une demi-
journée très efficace, la somme versée (5€/jeunes/heures) est dérisoire. Ils voudraient donner plus mais 
veulent l’avis des autres communes. Tous les élus ont bien conscience que le coût de la prestation est sous-
évalué. Si l’opération « Argent de poche » est un bon dispositif, la question de la sécurité des jeunes sur les 
chantiers et de la responsabilité des communes se pose, même si les communes savent qu’elles doivent 
informer leur assurance sur le même principe que la journée participative.  
 
Il est décidé que l’an prochain : 
- les communes doivent anticiper leurs besoins (notamment sur les dates pour correspondre aux 
disponibilités des jeunes) et voir les travaux que les jeunes pourraient être amenés à effectuer.  
- le tarif des prestations des jeunes devra être réévalué. 
- une convention / autorisation parentale doit être prévue pour couvrir les communes et les jeunes 
 
Pour le séjour, la commission propose un tarif minimum de 300€ et maximum de 350€ au cas où les actions 
d’autofinancement ne seraient pas suffisantes. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical procède au vote des tarifs du séjour pré-ados par scrutin 
ordinaire : 
Abstention : 0   Contre : 0   Pour : 8 
 
Les élus valident à l’unanimité des voix les tarifs du séjour pré-ados 2019 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical procède au vote des tarifs du séjour ados par scrutin ordinaire : 
Abstention : 0   Contre : 0   Pour : 8 
 
Les élus valident à l’unanimité des voix tarifs du séjour ados 2019 
 
 

OBJET : ENFANCE-JEUNESSE : MISE A DISPOSITION DU CUISINIER DE PRUILLE LE CHETIF AU SIVOM 
POUR LE LEJ 
 
La mise à disposition du cuisinier de Pruillé le Chétif, pour les vacances d’été 2019, est proposée en fonction 
du nombre d’heures passées à la cantine. 
 
Estimation de salaire chargé (basé sur25 h/semaine soit 75 heures) 
Salaire brut mensuel: 1042,50 € 
Cotisations patronales : 523,13 € 
Total : 1565,83 € 
Prix de l’heure (1565,83/75) : 20,88 € 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical procède au vote de la mise à disposition du cuisinier de Pruillé le 
Chétif par scrutin ordinaire : 
Abstention : 0   Contre : 0   Pour : 8 
 
Les élus valident à l’unanimité des voix la mise à disposition du cuisinier de Pruillé le Chétif. 
 



OBJET : PETITE ENFANCE : RENOUVELLEMENT DSP DU MULTI-ACCUEIL POMME DE REINETTE 

 
Le SIVOM du Bocage Cénomans mène actuellement les démarches de renouvellement de sa gestion du 
multi-accueil Pomme de Reinette.  
Pour le renouvellement de la DSP, le syndicat a recueilli un avis positif du Comité Technique Paritaire le 26 
mars 2019 (positif pour le collège administratif, négatif pour le collège salarié) 
 
La Commission DSP a émis également un avis favorable sur le projet de cette délégation mais souhaite 
travailler les deux options en parallèle : renouvellement de la DSP ou gestion en régie.  
Pour cela, les élus ont rencontré deux communautés de communes qui gèrent en direct leur multi accueil 
pour comparer les avantages et inconvénients des deux options. La grosse difficulté dans la gestion en régie 
est la gestion des ressources humaines, qui nécessiterait de la confier à une personne qualifiée. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical procède au vote du renouvellement de la DSP par scrutin 
ordinaire :  
Abstention : 0   Contre : 0   Pour : 8 
 
Les élus valident à l’unanimité des voix le renouvellement de la DSP.  
 
 

OBJET : RH : RATIOS 
 
Le SIVOM a proposé un ratio promus/promouvables de 100% pour 2019 et les années suivantes, puisqu’il n’y 
a qu’un seul agent par grade. 
Le Comité technique a émis un avis favorable le 26 mars 2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical procède au vote des ratios 2019 par scrutin ordinaire : 
Abstention : 0   Contre : 0   Pour : 8 
 
Les élus valident à l’unanimité des voix les ratios 2019.  
 
 

OBJET : QUESTIONS DIVERSES : Minibus Foot 
 
Une convention doit être signée avec le club de foot de St Georges-Pruillé pour l’utilisation du minibus du 
SIVOM. 
 
 

OBJET : QUESTIONS DIVERSES : AFR 
 
L’Association Familles Rurales de Chaufour Notre Dame (AFR) a envoyé un courrier pour remercier le 
syndicat pour sa subvention et expliquer que le découpage en deux temps leur semble préjudiciable pour le 
bon fonctionnement du centre, car l’AFR n’a pas de trésorerie. Les élus rappellent que ce versement en deux 
temps avait été décidé suite aux demandes successives d’augmentation de la subvention par le LEJ depuis 3 
ans de 1000€ tous les ans. Or, l’AFR n’a pas fait de demande d’augmentation. 
 
Il est décidé que le deuxième virement se fasse pour l’AFR avant le début du centre mais reste dans les 
mêmes conditions pour le LEJ. 
 
Pour la communication, le flyer distribué par le syndicat a suscité de la colère à l’AFR, qui estime que leur 
présentation n’est pas assez lisible par rapport à celle du LEJ, ce à quoi quelques élus présents ne sont pas 
d’accord, le format étant un livret A5 où les informations concernant l’AFR sont en première page. Ainsi, des 
délais très courts entre la réception des documents dans un format inadapté à une mise en page et la 
demande expresse de l’AFR d’une distribution avant les vacances, n’ont pas permis de faire un flyer adapté. 



Il est décidé :  
- le délai d’envoi des documents par les associations doit être respecté 
- les documents doivent être envoyés dans un format qui permet une nouvelle mise en page 
- le flyer doit être envoyé aux associations et à la vice-présidente en charge de la communication avant 
diffusion. Le délai de réponse pour la validation doit être respecté. 
- une nouvelle distribution de flyer pour l’AFR doit être réalisée 
 
 
 
 
Le prochain comité syndical est prévu le jeudi 19 septembre à 20h. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 


